
et les métabolites ou isomères suivants :

Sa-androstane-3a,17a-diol; 5a-androstane-3a,17ß-diol; 5a-androstane-
3ß,17a-diol; 5a-androstane-3ß,17 ß-diol; androst-4-ène-3a,17a-dioI;
androst-4-ène-3a,17P -diol; androst-4-ène-3ß,17a-diol; androst-5-ène-
3a,17a-diol; androst-5-ène-3a,17ß-diol; androst-5-ne-3ß,17a-diol;
4-androstènediol (androst-4-ène-3p,17ß-diol); 5-androstènedione
(androst-5-ène-3,17-dione); épi-dihydrostestostérone; 3ct-hydroxy-
5a androstan-17-one; 3p-hydroxy-5a-androstan-17-one;
19-norandrostérone; 19-norétiocholanolone.

Dans le cas d'une substance interdite (selon la liste ci-dessus) pouvant être
produite naturellement par le corps, un échantillon sera considéré comme
contenant cette substance interdite si la concentration de la substance interdite
ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre rapport pertinent dans
l'échantillon du sportif s'écarte suffisamment des valeurs normales trouvées
chez l'homme pour qu'une production endogène normale soit improbable. Un
échantillon ne sera pas considéré comme contenant une substance interdite si le
sportf prouve que la concentration de substance interdite ou de ses métabolites
ou de ses marqueurs et/ou tout autre rapport pertinent dans l'échantillon du
sportifest attribuable à un état physiologique ou pathologique. Dans tous les cas,
et quelle que soit la concentration, le laboratoire rendra un résultat d'analyse
anormal si, en se basant sur une méthode d'analyse fiable, il peut démontrer que
la substance interdite est d'origine exogène.

Si le résultat de laboratoire n'est pas concluant et qu'aucune concentration
décrite au paragraphe ci-dessus n'est mesurée, l'organisation antidopage
responsable effectuera une investigation plus approfondie, s'il existe de
sérieuses indications telles que la comparaison avec des profils stéroidiens de
référence, d'un possible usage d'une substance interdite.

Si le laboratoire a rendu un rapport T/E supérieur à quatre (4) pour un (1) dans
l'urine, une investigation complémentaire est obligatoire afin de déterminer si le
rapport est dû à un état physiologique ou pathologique sauf si le laboratoire
rapporte un résultat d'analyse anormal basé sur une méthode d'analyse fiable,
démontrant que la substance interdite est d'origine exogène.

En cas d'investigation, celle-ci comprendra un examen de tous les contrôles
antérieurs, et/ou subséquents. Si les contrôles antérieurs ne sont pas disponibles,
le sportif devra se soumettre à un contrôle inopiné au moins trois fois pendant
une période de trois mois.

Si le sportif refuse de collaborer aux examens complémentaires, son échantillon
sera considéré comme contenant une substance interdite.


